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L'AN DEUX MIL HUIT,
Le VINGT-HUIT JUIN

A  BERRIAS ET CASTELJAU 

Maître Patrice PROUVEUR, notaire, soussigné, associé de la Société Civile Professionnelle dénommée "Martine GIRARD, Patrice PROUVEUR et Valérie GALMICHE, notaires associés" titulaire d'un office notarial dont le siège social est à Saint DIZIER (52100), 19 Avenue de la République,

AHEAA reçu le présent acte authentique de pret à la requête des personnes ci-après dénommées.

identification des parties

 MACROBUTTON *B* (preteur

Madame UNTEL (profession, adresse + état civil complet)
 MACROBUTTON *FB* (Ci-après dénommée le "Prêteur".

 MACROBUTTON *A* (emprunteur

La société "LE HAMEAU DES BUIS", société civile à capital variable, dont le siège est sis à BERRIAS ET CASTELJAU (07640) lieu dit Le Chaulet, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d'AUBENAS n° 453 458 622.

 MACROBUTTON *FA* (Ci-après dénommée  "l'Emprunteur".

AHBAPrEsences ou reprEsentations des parties

AHBBLe "Prêteur" n'est pas présente mais est représenté par Madame Y en vertu d'une procuration en date du 23 juin 2008

l'Emprunteur est présent.

La société civile est à ce représentée par Monsieur Laurent BOUQUET, son gérant, ayant tout pouvoirs pour ce faire en vertu des statuts et de la loi. 

EXPOSE PREALABLE 

La société civile LE HAMEAU DES BUIS, société civile présente actuellement un capital social de 2.021.000,00 euros divisé en 20210 parts de 100,00 euros chacune. 

Madame UNTEL
, associée de la société civile sus dénommée, a souscrit au capital social 755 parts de 100,00 euros chacune soit la somme de SOIXANTE-QUINZE MILLE CINQ CENTS EUROS (75 500,00 €). 

Sur cet apport souscrit et devant être libéré en numéraire, SOIXANTE-QUINZE MILLE CINQ CENTS EUROS (75 500,00 €) ont déjà été versés dans la caisse sociale de la Société civile LE HAMEAU DES BUIS, soit la totalité.

Par Assemblée Générale Extraordinaire en date du 30 Mars 2008, apte à procéder aux délibérations votées ce jour par présence ou représentation d'un nombre suffisant d'associés, 

Madame UNTEL sus dénommée et qualifiée, a été valablement autorisée par résolution n° 3 à se retirer de la société. Selon résolution n° 22 adoptée à l'unanimité des voix des parties présentes, moins une voix émanant d’une partie représentée, il a été convenu que le retrait engendrait comme conséquence immédiate le remboursement des sommes antérieurement libérées, soit SOIXANTE-QUINZE MILLE CINQ CENTS EUROS (75 500,00 €)

Par assemblée générale extraordinaire reçu ce jour par le Notaire soussigné, préalablement aux présentes, il a été constaté par un vote réunissant la majorité requise aux statuts, le retrait effectif de Madame UNTEL, contre annulation de ses parts et exigibilité des sommes correspondant aux apports souscrits et antérieurement libérés. 

Madame UNTEL est donc titulaire d'une créance à terme sur la Société Civile. 

Conformément à l'obligation objet des présentes, Madame BONNARD convient de prêter à la société civile la somme de SOIXANTE-QUINZE MILLE CINQ CENTS EUROS (75 500,00 €), dont LA TOTALITE a déjà été versée et qui demeureront donc en la comptabilité de la société civile, conservant par la même sa qualité de dépositaire de ladite somme. 

CECI EXPOSE, 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUE SUIT

AHFBpret

"L'Emprunteur" reconnaît devoir au "Prêteur", au terme du versement par l’emprunteur de la totalité du montant du prêt, la somme de SOIXANTE-QUINZE MILLE CINQ CENTS EUROS (75 500,00 €)

Cette somme représente le prêt fait, à l'instant même, par le "Prêteur" à "l'Emprunteur", dont la totalité est d’ores et déjà payés par le "Prêteur" sans transfert de fonds en vertu de l'exposé qui précède. 

Ce prêt a été convenu directement entre les parties, sans le concours, ni la participation du Notaire.

loi du 13 juillet 1979

Le prêt n'est pas soumis aux dispositions de la loi du 13 juillet 1979, le "Prêteur" n'ayant pas la qualité de professionnel au sens de cette loi.

DUREE DU PRET

La présente obligation est conclue à titre viager. Elle s'éteindra donc par le décès du prêteur, moment auquel les sommes pourront devenir immédiatement exigibles. 

Le remboursement effectif devra intervenir dans les DOUZE (12) mois du décès, en fonction des disponibilités de Société Civile. 

AHFDremuneration du prêt viager

Les parties conviennent expressément de ce que suit :

Le prêt présentement conclu a été convenu entre les parties moyennant une rémunération annuelle de 4,470 %, applicable sur le capital à taux et échéances fixes. 

La somme prêtée l'étant à titre viager, les échéances viendront en remboursement des seuls intérêts sans application sur le capital. 

Ce paiement interviendra mensuellement de la manière dont il est fait état au paragraphe DATION EN PAIMENT. 

AHFDDATION EN PAIMENT

Pour rémunérer le Prêteur, l'Emprunteur, propriétaire d'un immeuble dont la désignation suit, savoir :

EN LA COMMUNE DE 

BERRIAS CASTELJAU (Ardèche)
DANS UN ENSEMBLE IMMOBILIER non soumis au statut de la co-propriété appartenant à l'Emprunteur pour être construit sur des terrains lui appartenant, sis en ladite commune de Berrias et Casteljau, LIEU-DIT LE CHAULET, en cours d'édification et à cette date se trouvant hors d'eau et hors d'air, devant se constituer en : un immeuble résidentiel d'une vingtaine d'appartements, de type T1, T2 ou T3,

LE TOUT CADASTRE :

Section 046 B n° 209, lieudit LE CHAULET pour une contenance de 00ha 20a 00ca

Section 046 B n° 223, lieudit LE CHAULET pour une contenance de 00ha 29a 50ca

Section 046B n°546, lieudit LE CHAULET d'une contenance de 23a 97ca

EFFET RELATIF 

La société "LE HAMEAU DES BUIS"  est propriétaire des biens et droits immobiliers ci-dessus désignés pour les avoir acquis, savoir:

- en ce qui concerne les parcelles cadastrées section  046 B n°209, 223, 546 les avoir acquis de Monsieur Christian Marcel René ROURE, aux termes d’un acte reçu par Me PUEL notaire à VALLON PONT D'ARC, le 29 décembre 2004 dont une copie authentique de la vente a été publiée au Bureau des hypothèques de PRIVAS le 05 mai 2005 volume 2005 P numéro 3260.

Un acte rectificatif  de ladite vente a été reçu par Me PUEL, notaire susnommé le 8 février 2006 dont une copie authentique de la vente a été publiée au Bureau des hypothèques de PRIVAS le 27 mars 2006 volume 2006P n°2745.

LUI CONSENT LA JOUISSANCE VIAGERE, INDIVISIBLE, ET EXCLUSIVE de l'appartement dont la désignation suit : 

Un APPARTEMENT DE TYPE T1, situé d
ans l'immeuble sus désigné. 

Les parties dispensent le Notaire de faire une plus ample désignation du bien, celles-ci connaissant parfaitement les lieux et le projet de construction. 

Le Prêteur accepte cette rémunération. Celle-ci perdurera jusqu'au terme du prêt sauf convention contraire et ultérieure régulièrement régularisée entre les parties par acte authentique. 

Conformément aux loyers applicables et pratiqués dans le voisinage et conformément à la valeur locative de l'immeuble, déterminé par les critères légaux de situation, d'usage, d'état et d'ancienneté de la construction, 

 La jouissance d'un tel appartement équivaut à un loyer annuel de TROIS MILLE CINQ CENT QUARANTE-HUIT EUROS ET CINQUANTE CENTIMES (3 548,50 €), soit appliqué aux sommes prêtées une rémunération annuelle au taux de 4,470 %. 

La jouissance viagère et indivisible du bien vient en paiement du seul prêt, sans préjudice des frais de fonctionnement de l'immeuble qui devront être payés par l'occupant prêteur, comme indiqué ci-après. Ce remboursement est donc convenu comme n'excluant pas le provisionnement des charges de fonctionnement de l'immeuble. 

Si le capital est indexé, les parties conviennent que la jouissance de l'appartement sera constamment suffisante pour correspondre au taux de rémunération du prêt. Le prêteur ne pourra demander aucun complément de paiement de ladite rémunération. 

AHFECONDITIONS DU PRET

Il est expressément convenu ce qui suit :

Lieu de paiement

La rémunération s'effectuera dès remise des clefs conférant la jouissance privative et exclusive de l'appartement par son usage, au lieu de situation de l'immeuble. 

Absence de garanties de remboursement

Les parties conviennent expressément à l'absence de garantie de remboursement, tant dans leur principe que dans leur inscription, que ces garanties soient réelles ou personnelles. 

Le Prêteur reconnaît avoir reçu toutes informations et explications nécessaires à son consentement éclairé.  

Remboursements anticipés

"L'Emprunteur" ne pourra pas se libérer du prêt par anticipation, sauf convention contraire expresse et ultérieure des parties, qui devra être régularisée par acte authentique. Si il en était ainsi décidé, les parties s'engagent à fixer les conditions dudit remboursement à la convention l'autorisant. 

Valeur du gage

"L'Emprunteur" devra maintenir la valeur des biens donnés plus loin en garantie.

Il s'oblige, notamment :

- à ne pas changer leur nature ou leur destination,

- à procéder à toutes les formalités juridiques, administratives ou financières, nécessaires à la conservation de l'immeuble, son amélioration, son entretien régulier, et plus généralement à sa tenue régulière. 

Débours

Les sommes que le "Prêteur" serait amené à débourser pour assurer l'entretien ou la conservation des biens donnés en garantie seront exigibles sans délai. Le remboursement des charges de jouissance et des taxes locatives incombera toutefois au Prêteur, ainsi qu'il y consent et s'y oblige. 

Indemnité

Si le "Prêteur" se trouvait dans l'obligation d'exercer des poursuites, même par simple commandement, ou de produire à un ordre, pour arriver au recouvrement total ou partiel de sa créance, il aurait droit à une indemnité forfaitaire de CINQ (5) pour cent du montant des sommes à recouvrer.

Départ volontaire 

Le souhait du prêteur de quitter le logement mis en jouissance en rémunération du prêt rendra le montant prêté exigible par anticipation. 

En conséquence, le Prêteur devra indiquer à l'Emprunteur par voie de lettre recommandée avec accusé réception ou par acte extra judiciaire, son intention de quitter le logement au moins trois mois avant son départ effectif. Ce délai pourra être ramené à un mois si un des cas visé à l'article 15 alinéa 2 de la loi du 6 Juillet 1989 est applicable, à savoir :obtention d'un premier emploi, mutation, perte d'emploi ou renouvellement d'emploi consécutif à une perte d'emploi, locataire de plus de 60 ans dont l'état de santé justifie un changement de domicile, ainsi que pour les bénéficiaires du Revenu Minimum d'Insertion. 

A compter de l'expiration de ce délai de prévenance, l'Emprunteur bénéficiera alors d'un délai de DOUZE (12) mois pour rembourser au Prêteur les sommes qui lui sont dues. 

Liquidation de l'emprunteur

En cas de liquidation de "l'Emprunteur" avant le remboursement du prêt, il y aura solidarité et indivisibilité entre tous ses ayants droits et représentants.

Les frais de la signification prescrite par l'article 877 du Code Civil seront à la charge de ceux à qui elle sera faite. 

Pour ordre il est ici rappelé l'article 877 :

"Le titre exécutoire contre le défunt l'est aussi contre l'héritier, huit jours après que la signification lui en a été faite."

Valorisation du capital par indexation (clause optionnelle)

Par convention entre les parties, il est prévu ce que suit : 

Le capital d'un montant initial de SOIXANTE-QUINZE MILLE CINQ CENTS EUROS (75 500,00 €) sera revalorisé chaque année à la date anniversaire des présentes. 

Cette hausse sera limitée par application d'une indexation pondérée en pourcentage dudit indice. 

Les parties conviennent d'indexer le montant du capital prêté sur l'indice (par exemple et au choix) :

- du coût à la consommation, série hors tabac, applicable selon sa dernière parution au Bulletin Officiel le 15 mars 2008, pour Février 2008, à une valeur de points de 116,47 points, pondéré à DIX POURCENTS (10 %) de sa hausse.  

- indice national du bâtiment BT01, applicable selon sa dernière parution au Bulletin Officiel le 30 Mars 2008, à une valeur de 767,2 points, pondérée à hauteur de QUINZE POURCENTS (15 %) de sa hausse  

-indice de référence des loyers, applicable selon sa dernière parution au Bulletin Officiel en date du 16 Avril 2008 pour le premier trimestre 2008, à une valeur de 115,12 points (soit une hausse de 2.275 euros environ par an sans pondération), pondéré à 30 % de son augmentation (soit environ 515 euros d'augmentation annuelle). 

Si l’indice de référence n’était pas connu à la date de réajustement, le capital ne changerait pas, sauf à régulariser en plus ou en moins avec effet rétroactif à la date de réajustement.

Si l’indice choisi cessait d’être publié ou ne pouvait être appliqué pour quelque cause que ce soit, le réajustement se ferait sur la base de l’indice de remplacement qui serait alors publié, avec application le cas échéant du coefficient de raccordement. A défaut de publication d’indice de remplacement, celui-ci sera déterminé à l’amiable par les parties. En l’absence d’un tel accord amiable entre les parties, l’indice de remplacement sera déterminé par un arbitre choisi par les parties ou désigné, faute d’accord entre elles par le Président du Tribunal de Grande Instance territorialement compétent statuant en référé sur requête de la partie la plus diligente. Cet arbitre statuera en premier et dernier ressort, au moyen d’une sentence non susceptible d’appel ou d’opposition.

Le calcul serait alors le suivant :

CAPITAL INITIAL x NOUVEL INDICE = X x Cœff. de pondération = nouveau capital dû


ANCIEN INDICE 

ENTRETIEN et participation aux frais DE L IMMEUBLE DONT LA JOUISSANCE ASSURE LA REMUNERATION DU PRET

Charges 

Le Prêteur en sa qualité d'occupant d'un logement, remboursera à l'Emprunteur sa quote-part des charges exigibles sur justification en contrepartie :

- des services rendus liés à l'usage des différents éléments des locaux laissés en jouissance,

- des dépenses d'entretien courant et des menues réparations sur les éléments d'usage commun des locaux,

- des dépenses engagées par l'Emprunteur dans le cadre d'un contrat d'entretien relatif aux ascenseurs et répondant aux conditions de l'article L. 125-2-2 du Code de la construction et de l'habitation, qui concernent les opérations et les vérifications périodiques minimales et la réparation et le remplacement de petites pièces présentant des signes d'usure excessive ainsi que les interventions pour dégager les personnes bloquées en cabine et le dépannage et la remise en fonctionnement normal des appareils,

- des impositions qui correspondent à des services dont le Prêteur profite directement, notamment la taxe d'enlèvement des ordures ménagères.

Il est ici précisé, pour la bonne application des présentes, que le coût des services assurés dans le cadre d'un contrat d'entreprise correspond à la dépense, toutes taxes comprises, acquittée par l'Emprunteur.

Les charges récupérables ne feront pas l'objet de provisions périodiques, mais  d'une régularisation annuelle.

Un mois avant la régularisation annuelle, l'Emprunteur devra communiquer au Prêteur le décompte par nature des charges ainsi que le mode de répartition. Les pièces justificatives seront tenues à la disposition du Prêteur pendant un mois à compter de l'envoi du décompte.

Occupation

Le Prêteur usera paisiblement des locaux mis en jouissance, suivant la destination qui leur a été donnée au contrat, sans rien faire qui puisse nuire à la tranquillité des voisins et à la bonne tenue de l'immeuble.

Entretien et réparations

Le Prêteur aura à sa charge l'entretien courant des locaux qu'il occupe, les menues réparations et l'ensemble des réparations qui sont dites locatives en matière de baux d'habitation selon la Loi de 1989, sauf si elles sont occasionnées par vétusté, vice de construction, cas fortuit ou force majeure.

Il devra, notamment, sans que cette énumération puisse être considérée comme limitative :

- faire ramoner les cheminées et conduits de fumée, par un professionnel qualifié, aussi souvent que cela sera nécessaire, et au moins une fois par an, ainsi qu'en fin de jouissance, même s'ils n'ont pas été utilisés, si le local occupé dispose de tel installation,

- faire entretenir régulièrement, et au minimum une fois par an, également par un professionnel qualifié, les appareils de production de chauffage et d'eau chaude ainsi que leurs tuyaux d'évacuation et leurs prises d'air, si ces équipements sont individuels aux locaux loués,

- veiller au maintien en parfait état des canalisations intérieures, des robinets d'eau et de gaz, des conduits et de l'appareillage électrique à partir des compteurs,

- prendre toutes les précautions nécessaires pour protéger contre le gel toutes canalisations et tous appareils susceptibles d'en souffrir,

- entretenir couloir et abords en parfait état de propreté.

Le Prêteur devra justifier de tous les entretiens susvisés à la demande de l'Emprunteur.

Travaux d'amélioration

Le Prêteur pourra être amené à souffrir sans indemnité la réalisation par l'Emprunteur, des travaux d'amélioration des parties communes ou des parties privatives de l'immeuble ainsi que les travaux nécessaires au maintien en l'état et à l'entretien normal des locaux occupés.  

Le Prêteur devra en outre supporter sans indemnité, toutes modifications d'arrivées, de branchements ou d'installations intérieures et tous remplacements de compteurs pouvant être exigés par les compagnies distributrices des eaux, du gaz, de l'électricité, du chauffage urbain ou des télécommunications, ainsi que la pose de tout appareil de comptage.

Lors de la réalisation de tels travaux, le Prêteur devra faire place nette, à ses frais, des meubles, tentures, tableaux, canalisations, coffrages, appareils et agencements installés par ses soins dont la dépose serait nécessaire.

Aménagements - Transformations

Le Prêteur pourra réaliser des aménagements, sans que l'Emprunteur puisse s'y opposer, à la condition qu'ils ne constituent pas une transformation des locaux loués.

Toute transformation nécessitera l'accord préalable et écrit du Bailleur.

A défaut de cet accord, l'Emprunteur pourra exiger lors du départ du "Prêteur", la remise en l'état primitif, sans que le Prêteur puisse réclamer une quelconque indemnité.

Si des transformations mettaient en péril le bon fonctionnement des équipements ou la sécurité des locaux, l'Emprunteur pourra exiger la remise en état immédiate des lieux aux frais du Prêteur.

Responsabilité - Assurance

Le Prêteur sera responsable des dégradations et des pertes qui pourraient survenir pendant la durée de son occupation viagère dans les locaux loués et dont il a la jouissance exclusive.

Toutefois, sa responsabilité ne pourra pas être recherchée s'il prouve que ces dégradations et pertes ont eu lieu par cas de force majeure, par la faute de l'Emprunteur ou par le fait d'un tiers qu'il n'a pas introduit dans le logement.

Il devra, pendant toute la durée de son occupation, faire assurer les locaux qu'il occupe privativement auprès d'une compagnie d'assurances notoirement solvable pour une somme suffisante, contre les risques dont il doit répondre, notamment l'incendie, les explosions, les dégâts des eaux, les risques locatifs et le recours des voisins. De la même manière, il devra également faire assurer son mobilier.

Il devra justifier de la souscription de cette assurance auprès de l'Emprunteur lors de la remise des clefs, puis chaque année à première demande de ce dernier, au moyen d'une attestation de l'assureur.

Le Prêteur sera seul responsable des dégâts occasionnés aux locaux loués, aux occupants et autres personnes s'y trouvant, par lui-même, par les personnes dont il doit répondre ou par les animaux et les objets qu'il a sous sa garde. Il ne pourra inquiéter l'Emprunteur à raison des troubles ou des dommages subis du fait des autres occupants de l'immeuble ou de toute autre personne ; le Prêteur se réserve la faculté d'agir directement contre l'auteur du dommage.

Le Prêteur devra déclarer immédiatement à sa compagnie d'assurances tout sinistre ou dégradation, même sans dégât apparent. Un double de cette déclaration devra être adressé, le même jour, à l'Emprunteur. A défaut d'envoi de la déclaration et de son double, le Prêteur serait tenu pour responsable de tout préjudice direct ou indirect pouvant en résulter.

Il devra respecter les normes de sécurité imposées pour l'utilisation de tout appareil de chauffage et, en général, de tout appareil fonctionnant au gaz ou au mazout, notamment ne pas les utiliser sur des conduits non conçus pour cet usage.

Impôts

Le Prêteur acquittera ponctuellement la taxe d'habitation dont il sera redevable à partir du 1er janvier suivant son entrée en jouissance et, d'une manière générale, toutes les taxes et contributions lui incombant et dont l'Emprunteur pourrait être tenu comme responsable.

A cet égard, il est ici précisé que le Prêteur remboursera annuellement à l'Emprunteur, sur le vu d'un justificatif, la taxe d'enlèvement des ordures ménagères.

Déménagement

Le Prêteur s'interdit de déménager, même de manière partielle, sans s'être conformé aux obligations d'un occupant sortant.

Il devra lors de son départ, remettre à l'Emprunteur toutes les clés des locaux loués. Cette remise de clés interviendra le jour où finira la location, ou le jour du déménagement si celui-ci intervient à une date antérieure. Dans ce dernier cas, le Prêteur devra communiquer sa nouvelle adresse où tous les documents afférents aux relations légales ou contractuelles liant celui-ci à l'Emprunteur pourront lui être envoyés.

BHMJEquipements et accessoires communs

Le Prêteur utilisera, notamment, les équipements et accessoires communs existant en respectant le droit d'usage concurrent des autres occupants, de telle façon que l'Emprunteur ne soit jamais inquiété à ce sujet, pour quelque cause que ce soit.

Jouissance

L'Emprunteur assurera la jouissance paisible du bien loué. Il pourra pour cela obliger ses occupants à se conformer à un règlement intérieur imposé dans le respect des prescriptions légales en pareille matière. 

La responsabilité de l'Emprunteur ne pourra toutefois pas être recherchée en cas de vol, cambriolage ou tout autre acte délictueux ou criminel commis dans les locaux  ou parties communes de l'immeuble, ni au cas où les lieux viendraient à être détruits ou expropriés. Elle ne pourra l'être non plus à raison des conséquences dommageables pour le Prêteur qui résulteraient de la remise des clés par celui-ci aux employés de l'immeuble.

Entretien et réparations à la charge de l'Emprunteur

En outre, l'Emprunteur devra entretenir les locaux loués de telle manière qu'ils soient toujours en état de servir à l'usage prévu, à savoir l'habitation.

Il devra faire effectuer toutes les réparations, autres que celles incluses à la charge du Prêteur occupant, qui deviendraient nécessaires. A cette fin, le Prêteur devra le prévenir immédiatement de toute détérioration qu'il constaterait et qui nécessiterait des réparations.

Le Prêteur devra supporter, sans indemnité, les travaux d'améliorations, de réparations ou d'entretiens réalisés par l'Emprunteur. 

Aménagements

L'Emprunteur ne pourra pas s'opposer aux aménagements réalisés par le Prêteur, dès lors que ceux-ci ne constituent pas une transformation des locaux loués.

decheance du terme

Malgré la date convenue pour le remboursement, le montant du prêt deviendra immédiatement exigible, sans qu'il soit besoin de remplir de formalité judiciaire, dans l’un des cas suivants :

1) A défaut de délivrance de la rémunération, par remise des clefs, dans un délai de DOUZE MOIS (12 mois) à compter des présentes.

2) A défaut de paiement par "l'Emprunteur", à leurs dates normales d'échéances, de toutes les dettes lui incombant pour maintenir l'immeuble à sa valeur normale, entraînant un dépérissement sensible du gage immobilier.

3) En cas de non-paiement par "l'Emprunteur" des primes d'assurance contre l'incendie garantissant les biens donnés en garantie ou de résiliation de la police et incombant au propriétaire.

4) en cas d'un des faits générateurs suivants :

- cessation de paiements ou de surendettement, de redressement judiciaire civil ou commercial, de liquidation judiciaire, de faillite personnelle ou de déconfiture, 

- en cas de départ volontaire du prêteur des lieux, 

- en cas de décès du prêteur 

Les sommes prêtées devant alors être remboursées dans un délai de DOUZE (12) mois à compter dudit fait générateur.

5) En cas d'expropriation ou d'aliénation, totale ou partielle, des biens donnés en garantie.

6) En cas d'incendie total ou partiel de ces mêmes biens.

7) En cas d'inexactitude de l'une des déclarations faites par "l'Emprunteur".

8) En cas d'inexécution d'une seule des conditions du prêt.

REMBOURSEMENT ET DELEGATION EVENTUELLE

Celui-ci interviendra dans un délai de DOUZE MOIS (12) comme sus cité, par tout moyen de paiement légal à la convenance des parties. 

Toutefois à la demande expresse du Prêteur, Madame BONNARD, il est stipulé ce que suit :

Pour la possibilité où  un organisme financier exigerais que Madame UNTEL délègue les créances à terme qui sont siennes, celle-ci stipule expressément ce que suit :

En cas de départ ou de décès, l'Emprunteur devra, avant tout remboursement à son encontre, requérir de l'organisme financier une attestation du montant du capital restant dû sur le prêt consenti, ce incluant la possibilité d'intérêts intercalaires et de divers frais inhérent au remboursement. 

Si l'attestation ne démontre pas un solde vierge, la société Emprunteur devra rembourser par priorité à tout autre créancier chirographaire ou de moindre rang, les sommes qui lui restent dus, l'éventuel solde restant seulement à verser au Prêteur. 

Pour cela Madame UNTEL, devra avertir dès la demande de délégation, l'emprunteur des nom, adresse de l'organisme et du montant emprunté.

Les parties aux présentent déclarent expressément consentir à exécuter les formalités sus citées sous leur responsabilité.  

Déclaration des intérêts

Le montant des intérêts perçus par le "Prêteur" sera déclaré aux services fiscaux, chaque année, par le Prêteur, à moins que le "Prêteur" n'opte pour le prélèvement forfaitaire.

frais

Tous les frais, droits et honoraires du prêt et des suites seront à la charge de "l'Emprunteur".

AHDBElection de domicile

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile en leur demeure respective.

AHDE
LE PRESENT ACTE rédigé sur DOUZE (12) pages,

A été signé par les parties et le Notaire, après lecture,

Aux lieu et date indiqués en tête des présentes.

SUIVENT LES SIGNATURES 

Ensuite se trouve la mention : ENREGISTREMENT SUR ETAT : 125e mois de juin 2008

POUR COPIE AUTHENTIQUE

Etablie sur douze pages sans renvoi ni mot nul 

